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          Les premiers châteaux apparaissent durant le Haut Moyen 
Age, période instable marquée par les invasions scandinaves et 
les conflits entre aristocrates. Avec l’éclatement de l’empire 
carolingien, le roi de France doit composer avec les grands 
princes territoriaux, les comtes et  les seigneurs locaux. Il  leur 
délègue le pouvoir et la défense de vastes régions qui sont à leur 
tour divisées en fiefs. Le comte de Poitou confie le Pays Mélusin 
à la famille des Lusignan, de grands seigneurs détenteurs d’un 
territoire qui s’étend sur une grande partie de l’ouest de la 
France. 
        Les mottes castrales, premières traces d’édifice fortifié, 
sont bâties au cours des 10e – 11e siècles. Ces types de  
constructions, manifestent le pouvoir militaire du seigneur qui 
est chargé de protéger la population locale. Sur notre 
territoire, le seigneur de Curzay, un des principaux vassaux du 
sire de Lusignan, installe sa motte castrale au lieu-dit Le Grand 
Moulin. 
           Dès le début du 12e siècle et jusqu’au 14e siècle, les 
seigneurs font construire un nouveau type de fortification, 
généralement situé à l'écart des bourgs : le château fort. La 
pierre remplace le bois pour mieux résister aux attaques et aux 
incendies. C’est la naissance de l’Augerie, Forzon et Faljoie. Ces 
châteaux manifestent dans le paysage la puissance et le pouvoir 
du seigneur du lieu. Tout au long de la Guerre de Cent Ans, ils 
sont le théâtre de combats entre partisans anglais et français ou 
servent de refuge aux paysans fuyant les troupes. 
           Après cette époque mouvementée, s’installe une paix plus 
ou moins continue. De nouvelles constructions apparaissent : les 
maisons fortes. Celles-ci réaffirment la prééminence du 
seigneur sur un territoire. Elles perdent toutefois le caractère 
militaire des châteaux, même si elles conservent certaines 
apparences de fortification, comme les douves. Les familles 
nobles se tournent vers des demeures plus claires et plus 
confortables. Au cœur du Pays Mélusin, les maisons fortes de 
Mauprié, le Portail, la Ratonnière et la Poupardière relèvent du 
château de Lusignan. 

           Aux 18e et 19e  siècles, d’autres constructions voient le 
jour. Tel est le cas du château de la Grange, bâti sur un ancien site 
gallo-romain. 

Nombre de ces constructions mélusines ont subi des remaniements : 
destruction pour certaines ou transformation, consolidation et même 
reconstruction pour d’autres. Mais les tours qui subsistent expriment 

encore aujourd'hui la puissance et la gloire passées. 
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LE CHATEAU DE MAUPRIE * 
 
 
Le domaine de Mauprié est une ancienne seigneurie 
située au milieu des champs, à 2 Km de la cité médiévale 
de Lusignan. Ses seigneurs avaient le droit de haute 
justice. 
Son existence nous est connue dès le 14e siècle sous le 
toponyme  Mauperer (1379). 

 
SON HISTOIRE 

 
Relevant du château de Lusignan, Mauprié faisait partie 
d’un réseau de « succursales » organisé autour de la 
maison mère de Lusignan.  
La propriété actuelle fut à l’origine une maison forte 

destinée à servir d’avant poste à la forteresse de Lusignan et de corps de garde le long du grand axe routier qui 
joint Poitiers à Saintes, en passant par Chenay. Cet axe, tronçon du chemin de St Jacques dénommé la « via 
Turonensis », passait devant le château de Mauprié. 
 
Les GOURJAULT seraient les seigneurs de Mauprié dès le 14e siècle. Jusqu’à la deuxième moitié du 19e siècle, 
le château n’a cessé d’appartenir à sa descendance. 
 Les armes de la famille sont de gueules en croissant montant d’argent. 
 
Le 23 août 1379, Guyon Gourjault, seigneur de Mauprié (Maupeier) et de la Gonterie, tient et avoue tenir du duc de Berry 
et d’Auvergne, comte de Poitou, à cause du château de Lusignan, à foi et hommage lige et à un manger de mortemain, un 
hébergement à Mauprié, des cens et coutumes en la ville et vallée de Lusignan et au Payré, le village de Maisoncelle, un 
hébergement à la Gonterie, 6 hébergements à Jazeneuil, les villages de la Rémondière et de la Jumeau, le lieu de la Sagrie, 
le moulin de Jazeneuil et l’hommage lige de Georges Charel, prête-aumônier de la maison-Dieu de la Font-de-Cé. 
 
En 1402, Jean Gourjault est le seigneur de Mauprié. Il épouse en 1406 la fille de Louis de Fesdeau, seigneur de 
la Millière.  Leur fils Jehan hérita en 1429  la seigneurie de la Millière. 
En 1520, un autre Jean Gourjault devient seigneur de la Millière et de Mauprié. Encore sous la tutelle de sa 
mère, Catherine Régnier, il est élevé par cette dernière dans les idées nouvelles de la Réforme.  
 
Au 16e siècle, les Gourjault, seigneurs de Mauprié et de Venours, se rangèrent du côté de la Réforme, au temps où 
elle était le plus violemment persécutée. En laissant prêcher la Réforme sur leurs terres, ou mieux encore dans 
leurs châteaux, ils contribuèrent à accélérer le mouvement de conversion  de paysans, d’artisans et de membres de 
professions libérales.  
Par l’Edit de Nantes, les huguenots obtinrent les libertés de conscience et de culte, mais sous certaines conditions, 
à savoir, la célébration publique du culte protestant dans les demeures de seigneurs ou dans les lieux où il était 
par eux établi. Aucun temple n’ayant été bâti à Lusignan, le culte s’est, dans les premiers temps, déroulé au 
château de Mauprié, alors propriété du fils du précédent Jean,  Isaac GOURJAULT. En 1608, ce noble donna un 
emplacement situé à la Barauderie (tènement, près de Lusignan) pour bâtir un temple.  
 

En 1587, Isaac Gourjault, seigneur de Mauprié, épouse Louise, fille unique de Marie Hugueau, veuve Boynet, 
dame de Venours.  
 
L’Edit de Nantes est révoqué en 1685. Devant les persécutions, beaucoup de protestants se réfugièrent à la 
Rochelle, en Angleterre ou en Allemagne. Dame Gourjault de Mauprié, son fils et ses petits-enfants, émigrent 
en Angleterre en 1699. Olivier Gourjault, né en 1675, reste en France et renie sa foi protestante. Il garde le 
château de Mauprié. La famille Gourjault devient une famille catholique. On trouve sa trace dans les registres 
paroissiaux. 

-------------------------------------------------------- 
 
 
*  La Communauté de communes tient à remercier les propriétaires du site pour l’avoir accueillie et dévoilé l’histoire de leur demeure. 
Ce document a été réalisé à partir d’informations renseignées par M. Couturier et M. Mme Sabourin. 

 



 
Le 28 juin 1710, Olivier Gourjault, chevalier, seigneur de Mauprié, épouse damoiselle Elisabeth Lauvergnat.  
Le 8 avril 1757, Henriette Madeleine Elise Gourjault, fille d’Olivier Gourjault, épouse Olivier de la BARRE. 
Le mariage est célébré dans la chapelle de Mauprié. 
En 1771 Catherine Henriette de la Barre de Mauprié, probablement fille des précédents, épouse Leon 
Charles BELLIN DE LA LIBORLIERE. 
 
Après la Révolution de 1789, Bellin de la Liborlière, seigneur de Mauprié, émigre, comme d’autres membres de 
sa famille, pour ne pas servir la Révolution. Lorsque le Premier Consul Bonaparte proclame en l’an VIII une 
amnistie générale pour les émigrés. Il est vraisemblable que les Bellin de La Liborlière rentrent en France. 
D’ailleurs, on retrouve le nom Bellin de la Liborlière de Mauprié sur une plaque de l’église de Jazeneuil. Il s’agit 
certainement de Louis René Léon Henri BELLIN DE MAUPRIE, maire de Jazeneuil à l’époque. Il est cité 
comme bienfaiteur très honoré de la paroisse de Jazeneuil, puisqu’il paya d’importantes réparations entre 1813 et 
1815 dans ladite église. Il est marié à Marie Thérèse Alodie GAULTIER, fille de Barthélemy Gaultier, maire de 
Jazeneuil pendant l’époque révolutionnaire.  
 

Mme de la Liborlière,  bienfaitrice de l’église de Notre-Dame, finance la 
restauration de la chapelle Sainte-Anne (chapelle de l’absidiole du 
transept nord) et commande le vitrail  sainte Anne et la Vierge, réalisé 
par les frères Guerithault en 1864. 
Dans la partie basse du vitrail, un médaillon représente les écussons 
accolés des Gourjault, seigneurs de Mauprié (de gueules en croissant 
montant d’argent) et des Lauvergnat de Touraine (d’or au lion rampant 
de gueule au chef d’azur chargé de trois besants d’or).  Ces deux maisons 
s’unirent lors du mariage d’Olivier Gourjault de Mauprié avec Elisabeth 
Lauvergnat. 

 
 
Le 31 octobre 1856, Léon Henry MAYAUD et son épouse Marguerite 
du Temple, acquièrent la propriété de Mauprié (acte de Me Grassin de 
l’Yle).  
Ils ont un fils, Marie-Noël Mayaud, qui épouse le 25 novembre 1885 
Marie Charlotte Ernestine Bouthet du Rivault. C’est vraisemblablement à 
l’occasion de ce mariage, que ces deux familles commandent la verrière 
ornementale et héraldique située dans la baie côté ouest de l’église Notre-
Dame de Lusignan. En bon état de conservation, cette verrière présente, 
en bas à droite, les armes de chevalier avec la devise de la famille 
Mayaud (Crescit in augmentum patriae) et les blasons  de la famille 
Bouthet du Rivault (d’or au chevron de gueules accompagné en chef de 
deux roquets de même) et de la  famille Mayaud (d’argent à un mai de 
sinople sortant d’un croissant d’azur).  
 

 
 

Le  blason de la famille Mayaud orne le fronton qui repose sur une lucarne du 
pigeonnier. 
 
Marie-Noël MAYAUD  hérita en juillet 1899 le domaine de Mauprié, mais 
son lieu de résidence reste le château du Bierson, sur la commune de Marçay.  
 
 

 
Le 12 avril 1907, le domaine est vendu aux consorts DELABALLE-SARRAMEA. Ce domaine comprenait la 
réserve avec son château et ses dépendances, cour, pelouse et jardin, logement du garde, écuries, remises, autres 
servitudes et la métairie dite « de Mauprié ».  
 
 
 

 




